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L a France est une terre de diversité. En témoignent 
son histoire sur le temps long, sa présence sur tous les 
continents, les origines multiples des Français comme 

le parcours de certains de ses représentants politiques qui, 
par leurs combats, ont œuvré pour permettre à chacune et 
à chacun de trouver sa place dans la société et de jouir de 
droits civiques et politiques égaux. C’est de cette lutte pour 
l’égalité, de ces combats politiques et militants et de ces 
engagements citoyens que rend compte cette exposition. 

Des premières conquêtes pour bâtir un empire colonial 
jusqu’aux territoires et départements d’outre-mer actuels, des 
vagues d’immigration européenne aux diasporas du monde 
entier, la France a, au fil des siècles, embrassé cette diversité 
avant même que ces présences ne deviennent visibles dans 
l’espace politique. Le combat de celles et ceux venus d’ailleurs 
se double de celui pour la mixité, la parité et l’égalité homme/
femme qui, depuis deux siècles, n’a de cesse de lutter pour 
une juste représentation des femmes dans l’espace public et 
citoyen, comme dans les engagements politiques. Les apports 
des migrations successives et l’omniprésence des personnes 
originaires des espaces coloniaux et ultramarins, la lutte 
pour les droits des femmes et des immigrés ont marqué les 
générations et contribué à façonner la composition des élites 
politiques actuelles et des représentantes et représentants 
de la République.

Constitutifs du récit national et moteurs de changements 
dans la société, ces femmes et ces hommes politiques issus de 
toutes origines participent de notre identité collective. Cette 
exposition propose de rendre hommage aux femmes et aux 
hommes — parfois méconnus ou oubliés — qui se sont battus 
pour une société inclusive accueillant toutes les diversités, 
égalitaire et paritaire, en retraçant leur présence et leurs luttes, 
qui traversent l’histoire de la République, de la Révolution 
de 1789 et ses premiers balbutiements démocratiques à nos 
jours. Cette exposition est la quatrième d’un programme de 
valorisation des récits de la diversité au sein de la République 
et elle s’inscrit dans la continuité du recueil Portraits de France, 
et des expositions « Artistes & diversités en France », « Sport 
& diversités en France » et « Les troupes coloniales françaises 
dans les deux guerres mondiales » pour valoriser des femmes 
et des hommes aux parcours exceptionnels qui, par leur 
apport, ont construit la France contemporaine.
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A doptée en 1789 par l’Assemblée nationale réunie à 
Versailles par la convocation des états généraux, la 
« Déclaration des droits de l’homme et du citoyen » 

modifie en profondeur la représentation de la Nation en 
mettant fin au régime féodal et en consacrant l’égalité 
citoyenne. Il faudra toutefois attendre 1794 pour que celle-
ci soit étendue « aux hommes de couleur », alors que les 
femmes restent exclues de toute représentation politique et 
d’un égal accès aux droits civiques. L’abolition de l’esclavage 
(1794) et l’acquisition de droits politiques égaux sont au 
cœur d’un vif combat politique qui divise la Nation. Au 
sein des colonies, des indépendantistes, à l’image de l’Afro-
Caribéen Toussaint Louverture, considèrent la liberté 
comme le ciment d’un nouveau destin national sans lien 
avec la métropole. Les nationalistes, conduits par le député 
Jean-Baptiste Belley, revendiquent cette liberté comme base 
nécessaire à la fondation d’une « société multiraciale », en 
métropole comme dans les colonies. La prise de pouvoir par 
Napoléon Bonaparte en 1799 met un terme à ce mouvement 
d’émancipation, le Premier consul rétablissant l’esclavage en 
1802. Dès 1806, le Premier Empire réinstaure rapidement des 
mesures ségrégationnistes et fait des Noirs des « indésirables 
en métropole ».

Grandes perdantes de la Révolution malgré leur implication, 
les femmes essaient sans succès de s’assurer une voix à 
l’Assemblée et sont mises à l’écart des transformations 
institutionnelles. L’engagement d’Olympe de Gouges, 
rédactrice de la Déclaration des droits de la femme et de 
la citoyenne en 1791 donne le ton, tout comme le combat 
pour l’égalité d’Anne-Josèphe Théroigne de Méricourt ou 
de Pauline Léon, qui militent pour que les femmes puissent 
intégrer la garde nationale et les bancs des assemblées. 
Leurs positions et revendications pour l’égalité entre les 
sexes — radicales à l’époque —, en font les ennemies de 
nombreux révolutionnaires moins progressistes. Pour leur 
engagement et leur mobilisation, beaucoup d’entre elles 
seront guillotinées ou internées en asile. Avec la Révolution 
française, commence ainsi le long combat pour l’égalité et 
la diversité dans l’espace politique et citoyen. 

PREMIÈRES FIGURES,  
PREMIERS ENGAGEMENTS

1789-1815
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Dans la France de la Restauration, puis dans celle du 
Second Empire, l’autoritarisme succède aux timides 
tentatives de transformation et d’expérimentation 

de la période révolutionnaire et de la IIe République (1848) 
desquelles émergent des figures militantes comme Jeanne 
Deroin ou Pauline Roland. Les régimes monarchiques font face 
aux tentatives de déstabilisation et de coups d’État fomentés 
par des opposants républicains comme Armand Barbès ou 
Louis Blanqui. En 1830, les Trois Glorieuses mettent fin au 
règne de Charles X (alors que la France s’engage dans une 
nouvelle politique coloniale avec la conquête de l’Algérie), 
puis en 1848, Louis-Philippe abdique face au soulèvement 
populaire impulsé par les Libéraux et les Républicains, qui 
proclament la naissance de la IIe République. L’affaire Cyrille 
Bissette révèle, dès 1823, la polarisation autour de la question 
de l’esclavage et des droits des hommes. La seconde abolition 
de l’esclavage (1848) — après celle de 1794 — est ratifiée 
par décret et s’impose dans tous les territoires, mettant fin à 
plus de deux siècles de pratiques esclavagistes. D’abord élu 
président de la République française au suffrage universel 
masculin en 1848, Louis-Napoléon Bonaparte devient 
« Empereur des Français » en 1852 à l’issue d’un plébiscite. 
Le Second Empire ne revient pas sur l’abolition mais une 
culture coloniale nouvelle s’immisce dans les imaginaires et 
prend forme dans une propagande d’État glorifiant l’Empire 
colonial, incarnée par les expositions universelles (comme à 
Paris en 1855 ou 1867) ainsi que dans le projet du Royaume 
arabe envisagé par Napoléon III.

À la lutte pour l’égalité des origines se conjugue une prise 
de conscience des inégalités de classes, exacerbées par 
l’industrialisation du pays qui fait émerger un prolétariat 
porteur de revendications égalitaires fortes. Les idées 
socialistes se développent sur le terreau du saint-simonisme 
avec les écrits de Karl Marx et Friedrich Engels mais aussi de la 
Franco-Péruvienne Flora Tristan, préparant les revendications 
de parité qui s’affirmeront au moment de la Commune en 
1871, avec Louise Michel, personnalité emblématique de 
ce mouvement. Les premières formes d’organisation pré-
féministes apparaissent, et notamment l’Union des femmes 
pour la défense de Paris et les soins aux blessés ou le Comité 
de vigilance de Montmartre. Aucune femme n’est condamnée 
à mort à la suite des « événements », mais elles sont 
nombreuses à être emprisonnées, déportées ou condamnées 
aux travaux forcés au regard de leur engagement.

LA FRANCE ENTRE  
DEUX RÉGIMES 

1815-1871

FEMMES ET HOMMES POLITIQUES
PARITÉ, DIVERSITÉ, ÉGALITÉ 6





L a IIIe République se construit dans l’amertume de 
la défaite française contre la Prusse en 1870. La 
Commune de Paris et ses aspirations sociales sont 

violemment réprimées lors de la « Semaine sanglante » 
du 21 au 28 mai 1871 — qui fera près de 20.000 morts 
— tout comme la révolte de Mokrani en Algérie en 1871, 
insurrection qui mobilise près d’un tiers de la population 
algérienne. Les acteurs de ces mouvements sont déportés le 
plus loin possible de la métropole, par exemple en Nouvelle-
Calédonie où ils sont soumis aux travaux forcés ; d’autres 
décident de fuir à l’étranger pour éviter l’internement ou 
la déportation, comme la communarde russe Élisabeth 
Dmitrieff. Alors que le territoire ultramarin français ne cesse 
de croître et que l’Asie est plus proche que jamais avec la 
construction du canal de Suez (1869), l’entreprise coloniale 
de la IIIe République s’accompagne d’une systématisation 
des inégalités raciales dans les colonies. L’Europe se partage 
les zones d’influence en Afrique à la conférence de Berlin 
(1885) pendant que les foules européennes se pressent 
pour voir les « sauvages » exhibés lors des expositions 
universelles et coloniales de 1878, 1889 ou 1900 ou au jardin 
d’acclimatation de Paris. 

À cette époque d’expansion coloniale, la France devient 
paradoxalement, et notamment Paris, carrefour du monde 
arabe, accueillant des militants qui s’organisent pour 
réformer l’Empire ottoman. En 1887, la République impose 
le Code de l’indigénat dans ses colonies, distinguant les 
citoyens français des sujets français, qui sont privés de la 
majeure partie de leurs libertés et de leurs droits politiques, 
amorçant ainsi une justice à deux niveaux. La première loi 
sur la naturalisation (1889) marque de façon durable la 
frontière entre les citoyens et les exclus de la politique : les 
étrangers, les colonisés et les femmes. Exception à la règle, 
le Cubain Severiano de Heredia est élu député de Paris en 
1881. L’opposition à la pensée dominante est imperceptible 
et n’est relayée que par quelques élus et savants issus 
des colonies ou par les militants communistes, alors que 
les femmes sont toujours maintenues en lisière de la vie 
politique et militante. Si en 1891 est créée la Fédération 
française des sociétés féministes, celle-ci réunit avant tout 
des associations philanthropiques pour aider les démunis et 
peu de mouvements radicaux.

LES PREMIERS TEMPS  
DE LA IIIe RÉPUBLIQUE 

1871-1900
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A u début du XXe siècle, la France de la IIIe République 
étend son empire colonial et n’a d’autre rival que 
l’Empire britannique. Le général Mangin propose 

en 1910 la formation d’une armée en Afrique capable de 
vaincre l’Allemagne, la « Force noire ». L’idée porte ses fruits 
malgré les protestations de députés socialistes comme Jean 
Jaurès ou Hégésippe Jean Légitimus. La politique d’expansion 
coloniale commence à être soutenue par l’opinion publique, 
même si on trouve des critiques virulentes dans les rangs 
de l’extrême-gauche et dans des journaux satiriques et 
anarchistes comme L’Assiette au beurre. De nouveaux 
rapports de force voient le jour après la Première Guerre 
mondiale. La France a fait participer tout son Empire 
à l’effort de guerre et les colonisés espèrent voir leurs 
engagements reconnus par la métropole et obtenir des 
droits égaux. En 1919, l’émir Khaled revendique sans succès 
l’égalité juridique et politique pour les Algériens alors que le 
député Blaise Diagne obtient dès 1916 la pleine citoyenneté 
pour les conscrits habitant les « Quatre Communes » au 
Sénégal (mais pas dans le reste de la colonie, ni en Afrique-
occidentale française [A.-O.F.]). En l’absence de réformes 
majeures, l’anticolonialisme militant sort renforcé de la 
guerre ; il est porté par des étudiants et des travailleurs 
installés en métropole comme l’Indochinois Hô Chi Minh, 
les nationalistes chinois du mouvement Travail-Études, ou 
des étudiants et militants originaires du Maghreb, d’Afrique 
subsaharienne, des Antilles, de Madagascar et de La Réunion. 

Dans le même mouvement, les femmes réitèrent leurs 
revendications pour une égalité civique et politique après 
avoir été omniprésentes dans les usines, les campagnes ou 
les services sanitaires pendant la guerre. En Grande-Bretagne, 
l’action de l’Union sociale et politique des femmes (créée en 
1903) et les grandes manifestations de 1910 aboutissent au 
droit de vote pour les femmes de plus de 30 ans en 1918 — 
comme en Allemagne en 1919 et aux États-Unis en 1920. En 
France, alors qu’Hubertine Auclert et Madeleine Pelletier se 
sont présentées aux élections législatives pour « provoquer » 
l’opinion publique dès 1910, l’Union française pour le suffrage 
des femmes ne parvient pas à briser le plafond de verre. 
Au lendemain de la guerre, en 1919, le droit de vote des 
femmes est entériné par l’Assemblée nationale (344 voix 
contre 97) sur proposition d’Aristide Briand, mais le Sénat 
rejette ce projet deux ans plus tard (156 voix contre 134). 
L’immobilisme domine cette période d’après-guerre. 

LA BELLE ÉPOQUE  
ET LES COMBATS DU SIÈCLE 

1900-1920
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Malgré la fermeture progressive des frontières à 
l’immigration au milieu des années 1920 et la montée 
de la xénophobie, la France est toujours perçue 

comme une terre d’accueil, de mixité et de diversité. C’est 
l’un des rares pays au monde qui donne sa chance à des 
personnes issues des colonies et de l’immigration, comme 
les artistes Joséphine Baker ou Habib Benglia, les écrivains 
et penseurs René Maran, Aimé Césaire ou Claude McKay, 
qui intègrent l’intelligentsia, ou les représentants d’outre-
mer qui deviennent députés ou membres de plusieurs 
gouvernements, à l’image de Gratien Candace et Auguste 
Brunet. Sur cette période des « Années folles », tenue par 
le maintien d’un ordre moral conservateur attaché aux 
traditions, souffle néanmoins un vent de liberté. Les femmes 
peinent à conserver la place qu’elles avaient acquise pendant 
la guerre et à en tirer des bénéfices sur le plan politique. 
Pour les ultramarins, la période oscille entre intégration et 
persistance des discriminations. 

En 1926 est inaugurée la Grande Mosquée de Paris, tant 
symbole d’une volonté de soutenir un Islam sous l’emprise 
coloniale que signe de la reconnaissance par la France du 
sacrifice des soldats musulmans durant la Grande Guerre. 
À partir des années 1930, l’Hexagone est frappé par la 
Grande Dépression et confronté aux vagues d’immigration 
d’Espagnols et d’Italiens qui, conjuguées à l’arrivée des 
Arméniens et des juifs d’Europe centrale, continuent 
d’alimenter la xénophobie des Français. En 1932, la « loi 
protégeant la main-d’œuvre nationale » est votée par le 
Parlement, alors qu’au même moment Raphaël Élizé, né en 
Martinique, est élu maire de Sablé-sur-Sarthe. Cette loi limite 
la présence des travailleurs étrangers dans les entreprises 
par un quota fixé à 10 % et provoque des expulsions 
massives d’immigrés. Le Front populaire (1936) avec Léon 
Blum comme chef du gouvernement issu d’une coalition de 
gauche, nomme trois femmes sous-secrétaires d’État — Irène 
Joliot-Curie, Suzanne Lacore et Cécile Brunschvicg — alors 
qu’elles n’ont toujours pas le droit de vote. La même année, 
l’Assemblée nationale accepte le droit de vote des femmes 
mais le Sénat refuse une nouvelle fois. Irène Joliot-Curie 
démissionne au bout de trois mois : ni elle ni ses collègues 
n’ont droit à la parole au Palais Bourbon. Une décennie plus 
tard, le droit de vote des femmes sera enfin entériné par le 
gouvernement provisoire de la République en 1944, après 
la parenthèse vichyste.

LE TEMPS DES ENGAGEMENTS  
ET DES RÉFORMES 

1920-1944
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La Seconde Guerre mondiale a marqué une véritable 
rupture dans l’histoire sociale et politique de la France. 
Toutes et tous ont pris part à l’effort de guerre : les forces 

des colonies, les immigrés et les femmes. La République 
accorde enfin le droit de vote aux femmes (1944) présentes, 
encore une fois en première ligne, dans les usines, les champs 
et les services sanitaires. Cette génération est marquée par 
la première femme ministre, Germaine Poinso-Chapuis, 
députée du Mouvement républicain populaire (MRP) qui 
accède à des fonctions ministérielles à la Santé en novembre 
1947. Elle déclare alors que « l’immigration est nécessaire 
au redressement du pays ». Au même moment, dans les 
colonies, un appel à la considération et à l’autonomie 
résonne. Des soulèvements en Polynésie animés par le 
leader indépendantiste Pouvana’a a Oopa aux répressions 
des émeutes de Madagascar en passant par l’Indochine où 
le Viêt-Minh proclame l’indépendance en septembre 1945, 
ou l’Algérie avec la répression du soulèvement de mai 1945 
dans le Constantinois, les aspirations indépendantistes et 
autonomistes sont incarnées par des représentants politiques 
emblématiques qui portent la voix de leur peuple. En 1946, 
la départementalisation de « vieilles colonies » (Guadeloupe, 
Martinique, Réunion et Guyane) comme l’abolition du Code 
de l’indigénat et la « loi Houphouët-Boigny » (11 avril 1946) 
supprimant le travail forcé en Afrique, engagent un processus 
de réformes qu’accompagne l’arrivée à l’Assemblée nationale 
d’une nouvelle génération d’élus issus de l’Empire colonial, aux 
côtés de la première génération d’élues issue des réformes 
électorales de 1944-1945. En Algérie, le Mouvement pour 
le triomphe des libertés démocratiques (MTLD), créé en 
octobre 1946 par Messali Hadj, domine la vie électorale, 
mais les autorités françaises manipulent les élections de 
peur que celui-ci ne s’impose. Face au conservatisme des 
fonctionnaires, militaires et colons, les militants redoublent 
d’efforts et de mobilisation pour acquérir de nouveaux droits. 

En une décennie, les mouvements politiques ultramarins 
font basculer l’édifice impérial, notamment après la défaite 
de Diên Biên Phu (1954), la fin des comptoirs indiens et la 
déroute de Suez (1956) ; ils préfigurent les indépendances 
tunisienne et marocaine et le début du conflit au Cameroun 
(1955) entre l’UPC et la France alliée aux élites locales 
légitimistes. Jusqu’à la fin des décolonisations, la situation 
politique est complexe, malgré une représentation électorale 
sans précédent mais au pouvoir politique limité — c’est dans 
ce contexte que Nafissa Sid Cara est la première femme 
originaire du Maghreb secrétaire d’État en 1959, jusqu’au 
choc du 17 octobre 1961, où une centaine de manifestants 
algériens sont tués au cœur de Paris. 

LE TEMPS DES RUPTURES 
1944-1962





L es années 1960 marquent le renouveau des luttes 
féministes, mais cela n’impacte que faiblement leur 
présence à l’Assemblée nationale (1,7 % en 1962, 4 % en 

1978 et 5,5 % en 1981, contre 2 % au Sénat en 1980 guère plus 
qu’en 1962 où elles étaient représentées à 1,9 %). Quelques 
rares figurent trouvent progressivement leur place dans 
les ministères, à l’image de Françoise Giroud, première 
secrétaire d’État à la Condition féminine en 1974. Le 
Mouvement de Libération des Femmes (MLF), créé en 1971, 
remet en cause le militantisme traditionnel et privilégie les 
manifestations et les pétitions. Le MLF va porter le combat 
pour la contraception et l’avortement, et le « Manifeste 
des 343 » en 1971 suivi du « procès de Bobigny » en 1972, au 
cours duquel quatre femmes sont jugées pour avoir avorté 
ou pour complicité d’avortement, font évoluer les positions 
sur l’interruption volontaire de grossesse (IVG), dépénalisée 
par la « loi Veil » en 1975. 

À la suite des indépendances, la France profite de la 
fin de la période de prospérité des Trente Glorieuses 
avant d’affronter la crise économique consécutive au 
choc pétrolier de 1973. L’Hexagone est alors une terre 
d’immigration pour les populations de ses anciennes 
colonies, pour les ultramarins via le Bumidom, pour les 
Algériens, Tunisiens ou Marocains mais aussi en premier 
lieu pour les pieds-noirs rapatriés. C’est aussi le cas pour les 
migrants portugais et espagnols, ainsi que pour les réfugiés, 
notamment les Boat people vietnamiens et les Iraniens 
fuyant la révolution islamique de 1979. En réaction à ces 
vagues migratoires se développe un sentiment xénophobe 
qui trouve son expression dans une nouvelle force politique, 
le Front national (FN), créé en 1972. Pour protester contre 
la stigmatisation des immigrés, la Marche pour l’égalité et 
contre le racisme traverse la France en 1983, un an avant 
l’élection au Parlement européen de dix députés FN. Un 
double processus — vague xénophobe et valorisation des 
immigrations — caractérise les années suivantes avec, d’un 
côté, les « clandestins de la République », population noire, 
maghrébine ou asiatique et, de l’autre, certains de leurs 
représentants, figures emblématiques d’une élite populaire 
et reconnue — comme le président du Sénat Gaston 
Monnerville dans les années 1960 — mais qui restent des 
exceptions au cours de ces deux décennies, durant lesquelles 
très peu de candidats issus des « diversités » (le terme 
s’impose alors) sont élus tant au plan local que national, à 
l’exception d’ultramarins, de descendants d’Arméniens ou 
de pieds-noirs. 

INTÉGRATION  
ET REPRÉSENTATION

1962-1983
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L a fin du XXe siècle est marquée par de nombreux 
bouleversements : l’avènement d’internet et la 
tertiarisation de l’économie, l’effondrement du 

bloc soviétique et l’entrée de la deuxième génération 
issue de l’immigration sur le marché du travail. Ces 
changements orientent la société dans la recherche de 
libertés individuelles et d’une meilleure représentation 
démocratique. Dans le même temps, SOS Racisme — 
association fondée en 1984 par des proches du Parti 
socialiste comme Harlem Désir — s’organise pour faire 
barrière au Front national et dénoncer le racisme ambiant. 
Le 12 juillet 1998, près d’un million de personnes issues de 
« toutes les diversités de la Nation » exultent ensemble sur 
les Champs-Élysées lors de la victoire de la France à la Coupe 
du monde de football. C’est la victoire de la France Black-
Blanc-Beur, qui fait de « ses différences une force ». Mais les 
oppositions politiques sur l’« intégration » et l’« assimilation » 
reviennent rapidement dans le débat public. Les attentats 
du 11 septembre 2001 et la campagne présidentielle de 2002 
marquent le retour au premier plan des problématiques 
d’intégration et d’immigration alors même que la « loi 
Taubira » sur la reconnaissance de l’esclavage comme crime 
contre l’humanité, tout juste adoptée, marque l’évolution 
du rapport de la France à l’histoire coloniale. 

Alors que la mondialisation s’accélère, des associations et 
des militants, à l’image de Gisèle Halimi, cherchent à mettre 
la France face à ses contradictions : quelle liberté, quelle 
égalité, quelle fraternité si l’on ne prend pas en compte 
les multiples facettes qui composent l’identité française ? 
La tension sociale se cristallise autour des « banlieues » et 
des « jeunes des quartiers ». Ces nouvelles générations ont 
grandi en métropole dans des zones délaissées par l’État, à 
l’écart des centres-ville. Face à une société qui les ignore, les 
invisibilise et les discrimine, ils peinent à trouver leur place. 
En 2005, c’est l’embrasement. Après la mort de deux jeunes 
de 15 et 17 ans à Clichy-sous-Bois, des émeutes éclatent dans 
toute la France, révélatrices d’un pays qui peine à prendre 
en compte toutes ses diversités. Dans le même temps, ces 
deux décennies sont marquées par l’émergence d’élus issus 
des « diversités visibles » (terme qui émerge alors) tels Roger 
Bambuck, Lucette Michaux-Chevry, Azouz Begag ou Kofi 
Yamgnane ainsi que des femmes politiques de premier plan 
à l’image de Christiane Taubira, Nicole Questiaux, Édith 
Cresson, Edwige Avice, Yvette Roudy, Michèle Alliot-Marie 
ou Élisabeth Guigou. 

ÉGALITÉ ET PARITÉ  
EN DÉBAT 

1983-2005
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L a crise des banlieues (2005) a marqué une rupture 
dans le rapport de la France à ses diversités. Le modèle 
multiculturel est critiqué au profit d’une logique 

universaliste. La République se dote néanmoins de lois 
pour promouvoir la parité en politique et des portefeuilles 
ministériels sont confiés à des personnalités issues de 
l’immigration comme autant d’exemples d’une « intégration 
réussie ». Les défis de la crise des subprimes en 2008, les 
attentats terroristes à répétition, la mondialisation, la 
crise des migrants, la désindustrialisation et la pandémie 
de Covid-19 ravivent les mêmes problématiques : racisme, 
xénophobie et repli identitaire. Les oppositions se 
cristallisent et les manifestations s’enchaînent au même 
rythme que les gouvernements. Pour autant, les mentalités 
progressent et les législatures successives voient leur part 
de députés issus des minorités visibles et de l’immigration 
augmenter, comme la représentation des femmes dans les 
assemblées nationales et européennes (71 élues en 2002, 107 
en 2007, 155 en 2012 et 224 en 2017, plaçant désormais la 
France au 17e rang mondial). Si en 2007, George Pau-Langevin 
est la seule députée élue dans l’Hexagone issue d’une 
minorité dite « visible » (en dehors des élus ultramarins), ils 
seront trente-cinq au Palais Bourbon en 2017. 

Une nouvelle génération d’élues et d’élus devient le symbole 
de ce premier quart du XXIe siècle : de la ministre Fadela 
Amara à la députée Danièle Obono, du député Pouria 
Amirshahi au ministre des Anciens Combattants Kader Arif, 
de la ministre Fleur Pellerin à Tokia Saïfi, du responsable du 
Parti socialiste Malek Boutih au député Razzy Hammadi, de 
l’adjointe au maire de Paris Seybah Dagoma à la ministre 
de la Justice Rachida Dati, du sénateur Jean-Vincent Placé 
au commissaire à la Diversité et à l’Égalité des chances 
Yazid Sabeg, de la vice-présidente du Sénat Bariza Khiari 
à la ministre Najat Vallaud-Belkacem, de la secrétaire 
d’État Yamina Benguigui au député Belkhir Belhaddad, du 
ministre Hamlaoui Mekachera au député Hervé Berville, de 
Saïd Ahamada à Hussein Bourgi, de Nora Berra à Jeannette 
Bougrab, de la ministre des Sports Laura Flessel à Naïma 
Moutchou, de Karima Delli à Sonia Krimi… Toutes et tous 
représentent la diversité politique qui s’affirme dans le jeu 
politique et gouvernemental. Quant à la parité, si elle n’est 
pas encore atteinte à l’Assemblée nationale et au Sénat, elle 
progresse indéniablement dans la représentation politique 
et devient obligatoire dans les élections départementales 
et régionales. 

LE TEMPS DES RUPTURES,  
DIVERSITÉ ET PARITÉ ? 

2005-2021
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D epuis la Révolution française, elles et ils ont été 
des milliers à se battre pour l’égalité et la parité, à 
se présenter devant les électeurs ou à militer pour 

leurs idées, à s’engager comme maire, député(e), sénatrice/
sénateur, président(e) de région ou de département, mais 
aussi secrétaire d’État, haut-commissaire ou ministre, de toute 
opinion politique et de confessions diverses. Elles et ils sont 
ces « Portraits de France » qui ont choisi et construit la Nation 
à travers leurs engagements politiques et citoyens. Cette 
exposition rend hommage à leur histoire, à notre histoire. ■

ELLES ET ILS 
ONT FAIT LA FRANCE
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« Ce travail de mémoire n’est pas une 
réécriture de notre histoire commune mais  
un enrichissement et une reconnaissance,  
en redonnant leur place à tous les enfants 

de la République et en continuant de l’écrire 
avec ce que la France est aujourd’hui,  

c’est-à-dire une nation une et indivisible,  
mais aussi riche de sa diversité. »

Nadia Hai, ministre déléguée à la Ville, mars 2021
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